
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mandat 

 

Monsieur Thierry Curty, 724 route de Monassut à 64330 Taron Sadirac Viellenave, agissant en qualité 

de président de l'association Courant Constructif, enregistrée sous le numéro W643007660, désigné 

responsable tutélaire du Bureau conformément à l’Art 12 des statuts de Courant Constructif et 

mandaté par l’assemblée extraordinaire du 25 juillet 2020 donne par ce document pouvoir à : 

Monsieur Thierry Curty, 724 route de Monassut à 64330 Taron Sadirac Viellenave, qui assume la 

charge de président de l’association Courant Constructif.  

Je soussigné Thierry Curty déclare assumer pleinement et sincèrement ma fonction avec tout 

l’engagement qu’elle implique dans le strict respect des statuts et du règlement intérieur, avec toute 

conscience de l’importance que cette fonction implique. J’admets avoir conscience qu’en tant que 

dirigeant d’association, dans certaines circonstances ma responsabilité personnelle pourrait être 

engagée.  

 

Fait à Taron Sadirac Viellenave le 25 juillet 2020 

 

Pour Courant Constructif, Thierry CURTY président 
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